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M. Ferrand, M. Euzet, Mme Moutchou, Mme Abadie, Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, 

Mme Chalas, Mme Degois, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, Mme Fajgeles, 
M. Fauvergue, Mme Forteza, M. Gauvain, Mme Guévenoux, M. Houbron, M. Houlié, 

Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, M. Mis, M. Molac, M. Paris, M. Pont, 
M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, M. Valls, M. Villani, M. Vuilletet, Mme Zannier et les membres du groupe La 

République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’ensemble des désignations effectuées dans les organismes mentionnés au I de l’article 1er, doit 
s’efforcer, respectivement pour l’Assemblée nationale et le Sénat, de reproduire leur configuration 
politique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans la loi le principe de respect du pluralisme dans les nominations 
de parlementaires au sein d’organismes extérieurs au Parlement, actuellement prévu à l’article 28 du 
règlement intérieur de l’Assemblée nationale.

En effet, les désignations dans les organismes visés à l’article 1er de la présente proposition de loi, 
doivent refléter, autant que possible, la représentation proportionnelle des différents groupes 
politiques de l’Assemblée nationale et du Sénat.


